
CHAMBRE DES COMMUNES

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, sur l'avis et
du consentement des Lords spirituels et temporels et des Communes,
réunis en session du présent Parlement, et sur l'autorité de celui-ci,
décrète:

Modification 1. L'article quatre-vingt-quatorze A de l'Acte de l'Amérique
relative à du Nord britannique (1867) est par les présentes abrogé etlaéis- remplacé par ce qui suit:
concernant Léglation «94A. Le Parlement du Canada peut légiférer sur
les pensions concernant les pensions de vieillesse et prestations additionnelles,de vieillesse, ses
vict., c. 3; de vieillesse
9 Élis. I. c. 2. etles lides sans égard à leur âge, mais aucune loi ainsiprestations édictée ne doit porter atteinte à l'application de

addition-
nelles. quelque loi présente ou future d'une législature pro-

vinciale en ces matières.»

Titre abrégé 2. La présente loi peut être citée sous le titre: Acte de
et citation. l'Amérique du Nord britannique (1964). Les Actes de l'Amérique

du Nord britannique (1867 à 1960) et la présente loi peuvent
être cités ensemble sous le titre: Actes de l'Amérique du Nord
britannique (1867 à 1964).

Le débat se poursuit;

Avec l'assentiment unanime, la Chambre revient à l'appel des Motions.

M. Favreau, membre du conseil privé de la reine, au nom de M. Pearson,
d'ordre de Son Excellence le Gouverneur général, dépose à la Chambre,-
Rapport (en français et en anglais) de la Commission royale d'enquête sur les
services de santé (présidence de l'honorable juge Emmett M. Hall), volume I,
daté du 26 février 1964.

Le débat reprend sur le projet de motion de M. Pearson, appuyé par M.
Favreau: Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté la Reine dans les
termes suivants:

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, sujets très dévoués et très fidèles de Votre Majesté, .........
...... les Communes du Canada assemblées en Parlement, nous adressons
humblement à Votre Majesté pour lui demander de daigner faire présen-
ter au Parlement du Royaume-Uni un texte législatif ainsi conçu:

Loi modifiant l'Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867)

Considérant que le Sénat et les Communes du Canada, assemblés
en Parlement, ont soumis une adresse à Sa Majesté, lui demandant
de daigner faire présenter au Parlement du Royaume-Uni un texte
législatif établissant les dispositions ci-après énoncées;

A ces causes, Sa Très Excellente Majesté la Reine, sur l'avis et
du consentement des Lords spirituels et temporels et des Communes,
réunis en session du présent Parlement, et sur l'autorité de celui-ci,
décrète:
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